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PRESIDENCE DË LA REPUBLIQUE

DECRETN" 2002.054 DU 14 FEVRIER 2OO2

pofiant nomination de magistrats au Tribunal
de Première lnstance de Porto-Novo.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQLIE,
CHEF DE L'ETAT,

CI{EF DU GOU\TRNEMEIiT,

Vu la Loi no 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi no 83 -005 du 1 7 mai 1 983 portant statut de la Magistrature
Béninoise;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n" 200 1 - 1 70 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvernement ;

Vu le Décret n" 2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Justice, de la législation
et des droits de l'homme ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, de la Légisiation
et des Droits de l'Homme après avis du Conseil Supérieur de la
Magistrature en sa session du29 lanvier 2002 ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 30 janvier 2002 ;

DECRETE:

Article I "' : Les Magistrats dont les noms suivent sont nommés dans les

fonctions ci-après au Tribunal de Première Instance de Porto-Novo. Ii s'agit de :

Procureur de la République : Monsieur Gilles SODONON

o

Juge au Tribunal : Monsieur Rémy Y. KODO.
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Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 14 févri.er 2OO2

Par 1e Président de 1a République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat Char de la Coordination
de 1'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Minis des Finances
et de l' onomte,

Le Garde des Sceaux, Ministre de
la Justice, de la Législation et des

,
Droits de 1'Homme,

A YE TC Jos TI. GNONLONFOUN..
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